
  Obs°5 : Etendre le 

droit commun du 

travail aux zones 

franches du 

Bangladesh 

AMÉLIORER LA RÉPARATION DES 

DOMMAGES 
 Obs°6 : Souscrire à des mécanismes 

assurantiels ou à un fonds d’indemnisation 

sectoriel  

CONSOMMER RESPONSABLE 
Prop°5 aux entreprises : Sensibiliser les 

consommateurs aux conditions de fabrication 

Obs°1: Soutenir l’élaboration de la norme achat 

responsable de l’ISO 

Obs°2: Garantir la labellisation 

  Obs° 4 : Revoir la 

réglementation 

bangladaise qui interdit à 

une nouvelle usine 

d’exporter pendant deux 

ans, jusqu’à l’obtention de 

la licence d’exportation 

 Obs° 3 : S’associer à la 

communauté internationale 

afin de soutenir les réformes 

en matière de droits des 

travailleurs au Bangladesh 
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Les observations du PCN pour les autorités publiques  

3 observations concernant le Bangladesh 

 
 

Promouvoir un commerce international responsable  
Þ Obs°7 : Intégrer les problématiques de RSE dans les négociations commerciales 

 
  


